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EXPERIMENTATION DES NOUVEAUX CYCLES DE TRAVAIL. 

Ce jour 21 juillet 2015 a eu lieu à l’Hôtel de Police de Saint-Nazaire, une réunion de présentation 

pour une expérimentation des nouveaux cycles de travail des unités de roulement de jour à la 

CSP de Saint-Nazaire en présence de Mme VIGNES (Cdt EF) de la DRCPN et de Monsieur 

JADOT (Cdt) de la DCSP et de l’ensemble des organisations syndicales dont la FPIP représentée 

par AUDOUIN Thierry, CHRISTMANN Stéphane et LIBOUBAN Patrick.  

Le cycle en expérimentation est le 2/2/3/2/3/2 ou Vendredi fort à compter du 1er Octobre 2015 

pour une période de 6 mois. 

 

Synthèse de la réunion. 

-Les unités de nuit « couteuses en effectifs » restent en 4/2. La DRCPN nous indique que 

les nuiteux des sites pilote ou ce cycle pouvait être expérimenté ont préféré rester en 4/2.  

La FPIP fait remarquer que les unités de jour sont toutes aussi couteuses en effectifs 

puisque de 3 brigades de jour on passe à 4 brigades. Un appel d’offre pour intégrer les unités de 

roulement de jour sera établi afin de renforcer ces dernières. 

         … /… 

 

http://www.fpip/


-Pour l’administration ce cycle permet d’intégrer les temps partiels à 80%. Les « temps 

partiels » auront automatiquement le Vendredi de repos.   

-L’amplitude des vacations et leurs horaires ne sont pas modifiables. 

-Le pourcentage de présence fera toujours référence à la note d’octobre 2003 ou «  le chef 

de service peut porter au-delà des seuils minima fixés, les taux de présence exigibles, selon les 

vacations, et en fonction des besoins du service ». En clair, le pourcentage de présence sera plutôt 

de 70 % que de 60.  

    

-Le calcul des droits à congés annuels et des ARTT sera fait au prorata en fonction du cycle 

en vigueur jusqu’au 30 septembre inclus et pour le nouveau cycle du 1er octobre au 31 décembre. 

Pour ce qui concerne le Crédit Férié et les Heures Supplémentaires, les compteurs sont repris à 

l’identique. 

-Dans chaque site pilote, 2 socio-démographes conduiront avant le début de 

l’expérimentation des entretiens avec 6 agents volontaires affectés dans les structures ciblées qui 

permettront d’établir un questionnaire le plus proche possible des préoccupations et attentes des 

fonctionnaires. Ce dernier sera adressé début février à l’ensemble des fonctionnaires concernés. 

-A l’heure actuelle, il n’est pas encore défini si à la fin de l’expérimentation, il y aura un 

cycle unique pour l’ensemble du territoire ou si les DDSP pourront mettre en place un de ceux 

inscrit dans l’IGOT (Instruction Générale pour l’Organisation du travail). 

  Fin Mars il sera mis fin au 4/2 actuel.  

En effet, la France doit appliquer la directive européenne concernant l’interruption de 

service de 11 heures entre deux vacations. 

La FPIP fait remarquer à cet égard que l’Administration n’a jamais été « dans les clous » 

concernant ce temps de repos entre 2 vacations. La FPIP s’étonne qu’il faille appliquer une 

directive Européenne en 2015 alors que cette dernière date de 2003.  Selon la DRCPN c’est suite 

à une requête du syndicat des officiers (SCSI-CFDT) devant les juridictions européennes.   

La FPIP ne milite pas pour un cycle en particulier. Pour elle, seuls les policiers de terrain 

doivent être décisionnaires dans leur choix. Elle souhaite que toutes les informations inhérentes 

à chaque cycle fassent l’objet d’une communication claire d’aide à la décision.  

La FPIP se tient à votre disposition pour vous détailler l’ensemble de cette expérimentation. 
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